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Décision de la Table de concertation nationale 
en santé au travail sur la relance du dépistage 

de l’amiantose 2016-2017 
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Lettres d’invitation à participer à la relance 
du dépistage de l’amiantose 2016-2017 
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LOGO du CISSS 
ou CIUSSS 

 

 
 
 
Ville, le (date) 
 
Nom et coordonnées du travailleur 
------ 
------ 
 
«Champ Titre », 
 
Bonjour,  
Entre 2006 et 2010, vous avez participé à un dépistage de l’amiantose en passant une radiographie pulmonaire. 
Vous faisiez partie, à ce moment, des métiers de la construction qui avaient été identifiés à plus haut risque de 
développer cette maladie pulmonaire reliée à une exposition à l’amiante, soit 

 
Aujourd’hui, nous reprenons contact avec vous, tel qu’il avait été convenu entre 2006 et 2010, pour vous inviter à 
passer une nouvelle radiographie pulmonaire de dépistage de l’amiantose. Cependant, certains critères pour passer 
la radiographie ont changé. Ces critères seront vérifiés avec vous avant de vous inscrire à la nouvelle radiographie.  
 
La radiographie est sans frais pour vous et elle se fait sur une base volontaire. Les résultats de cette radiographie 
vous seront transmis dès qu’ils seront disponibles. 
 
 

Pour information ou inscription pour la radiographie pulmonaire, contactez l’infirmière ou l’infirmier 
dont le nom apparaît plus bas, avant le*****, du lundi au vendredi entre 8 h 30 et 16 h 30 : 

Nom : « Champ infirmière/infirmier  
 :   , poste    

 
En dehors de cet horaire ou s’il n’y a pas de réponse, laissez vos coordonnées dans la boîte vocale en 

indiquant vos disponibilités pour vous rejoindre 

 
Veuillez accepter, «champ titre», l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
   

Infirmière en santé au travail 
 

  

p.j. Dépliant  
  

  calorifugeurs   chaudronniers 
  tuyauteurs-plombiers-soudeurs   manœuvres spécialisés en enlèvement d’amiante 
  tôliers-ferblantiers   manœuvres spécialisés en démolition 
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LOGO du CISSS 
ou CIUSSS 

 

 
 
City, (date) 
 
Name and contact information of worker 
------ 
------ 
 
“Title Field”, 
 
 
Dear Sir or Madam,  
Between 2006 and 2010, you had a lung X-ray as part of a screening for asbestosis. At the time, you were 
employed in one of the construction trades that had been identified as high-risk for the development of this 
asbestos-related lung disease, these being 

 
 
 
We are contacting you today, as agreed between 2006 and 2010, to invite you to have a new screening X-ray for 
asbestosis. However, certain criteria for having the X-ray have changed. These criteria will be verified with you 
before you register for the new X-ray.  
 
The X-ray is free of charge and is on a voluntary basis. You will be informed of the results of this X-ray as soon 
as they are available. 
  

For information or registration for the lung X–ray, contact the nurse whose name appears below, 
before *****, from Monday to Friday between 8:30 a.m. and 4:30 p.m.: 

 
Name: “Nurse field”  
 :   Extension    

 
Outside of these hours or if there is no answer, leave your contact information in the voice mailbox, 

indicating when you can be reached. 

 
Sincerely, 
 
      

Occupational health nurse 
 
 

  

Encl. Leaflet 

  insulator   boilermaker 
  plumber/pipe fitter   asbestos removal labourer  
  tinsmith   demolition labourer 



Dépliants d’information sur la relance 
du dépistage de l’amiantose 2016-2017
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Formulaires d’interprétation des radiographies 
de pneumoconioses 1719 (2011-11), 1719 (2012-06), 

1719 (2015-05) et 1719 (2016-06) 
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Liste des symboles identifiés par les « lecteurs B »  
sur les formulaires d’interprétation des radiographies 
de pneumoconioses et retenus pour le suivi médical  

des travailleurs ayant participé à la relance  
du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 
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Liste des symboles retenus pour le suivi médical 

 CA : cancer du poumon ou de la plèvre oui. 

D’autres symboles avaient été retenus, mais ils n’ont pas été identifiés chez les travailleurs de l’étude : AX : 
coalescence de petites opacités pneumoconiotiques, CN : calcification des petites opacités 
pneumoconiotiques, CO : anomalies du volume ou de la silhouette cardiaque, CP : cœur pulmonaire, DI : 
distension marquée des organes intrathoraciques, HI : élargissement des ganglions lymphatiques hilaires ou 
médiastinaux, HO : aspect en nid d’abeille, ID : diaphragme mal défini, IH : silhouette cardiaque mal définie, PI : 
épaississement pleural dans la scissure interlobaire ou le médiastin). 

De nouveaux symboles ont été ajoutés en 2016-2017 : 

 AA : aorte athérosclérotique 

 CG : nodules non pneumoconiotiques calcifiés 

 PB : bandes parenchymateuses. 

D’autres symboles avaient été retenus, mais ils n’ont pas été identifiés chez les travailleurs de l’étude : AT : 
épaississement pleural apical significatif, ME : mésothéliome, PA : atélectasie en bande et RA : atélectasie par 
enroulement. 





Liste des anomalies identifiées à la question 4C ou dans 
les autres commentaires par les « lecteurs B » sur  

les formulaires d’interprétation des radiographies de 
pneumoconioses et retenues pour le suivi médical  

des travailleurs ayant participé à la relance  
du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 
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Liste des anomalies identifiées dans les autres 
commentaires des « lecteurs B » et retenues pour le suivi 
médical 

Adénopathie Granulome 

Anomalie de l’aorte Granulomatose 

Aorte ascendante augmentée Hernie hiatale 

Aorte déroulée Hile augmenté 

Atélectasie et atteinte extensive Hyperinflation 

Atteinte extensive Hypertension artérielle pulmonaire 

Cardiomégalie Îlot osseux 

Changements cicatriciels bi-apicaux Lipomatose 

Cicatrice MPOC 

Convexité du tronc de l’artère pulmonaire Nodule 

Déviation cœur gauche vers la droite Opacité 

Dysplasie fibreuse côte droite Opacité évanescente 

Émoussement cicatriciel du cul-de-sac Opacité linéaire cicatricielle ou atélectasique 

Épaississement pleural Opacité nodulaire 

Éventration du diaphragme Plaque pleurale 

Fibromatose Signe de la silhouette cardiaque 





 

 

 
 

Formulaire de suivi médical des anomalies identifiées sur 
la radiographie pulmonaire des travailleurs ayant participé 

à la relance du dépistage de l’amiantose de 2016-2017 
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Questionnaire de cueillette d’information sur l’investigation complémentaire par le médecin désigné, le médecin traitant, le médecin 
spécialiste ou le CMPP. Relance Projet Amiante-Construction 2016-2017 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION :        ANNÉE DU R-X :         RÉGION :       

 
Anomalie 1  

(Nom) 

Anomalie 2 

(Nom) 

Anomalie 3  

(Nom) 

Anomalie 4  

(Nom) 

Suivi demandé par le radiologue     

Suivi selon l’équipe de projet 
(INSPQ+CMPSAT)     

Pas de suivi car :     

• il s’agit d’une anomalie connue     

• jugé non nécessaire par le MD 
prescripteur 

    

Suivi par (plus d’une réponse possible) :     

• le MD désigné     

• le MD traitant du patient     

• un MD spécialiste     

• le CMPP     

Pas de réponse sur le suivi demandé car :      

• le travailleur référé n’a pas consulté  
de MD 

    

• en attente des résultats     

• le MD (traitant ou spécialiste) n’a pas 
répondu à la demande pour obtenir le 
résultat de l’investigation 

    

• le médecin prescripteur n’a pas  
demandé les résultats du suivi effectué 

    

Continuer au verso s’il y a eu une réponse au suivi  
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NUMÉRO D’IDENTIFICATION : ANNÉE DU R-X :  RÉGION : 

Diagnostic(s) final(s) 

Anomalie 1 

(Nom) 

Anomalie 2 

(Nom) 

Anomalie 3 

(Nom) 

Anomalie 4 

(Nom) 

Normal 

Amiantose 

Plaques pleurales sans évidence  
d’altération de la fonction pulmonaire 

Plaques pleurales avec altération 
de la fonction pulmonaire 

Plaques pleurales avec ou sans évidence 
d’altération de la fonction pulmonaire 

Mésothéliome 

Cancer du poumon 

Autre atteinte pulmonaire professionnelle  Précisez : 
______________________ 
_______________________________
_______________________________
____ 
____________________________ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________

_____ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________

______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________

_____ 

Autre atteinte pulmonaire non 
professionnelle 

 Précisez : 
______________________ 
_______________________________
_______________________________
____ 
____________________________ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

Atteinte cardiaque ou circulatoire  Précisez : 
______________________ 
_______________________________
_______________________________
____ 
____________________________ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

Autre  Précisez : 
______________________ 
_______________________________
_______________________________
____ 
___________________________ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

Précisez : 
_________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 

 Précisez : 
________________ 
_________________________
_________________________
_________________________
______ 



Formulaires de consentement pour effectuer le bilan 
provincial de la relance du dépistage de l’amiantose  
de 2016 et 2017 auprès d’un groupe de travailleurs  

de la construction  
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Autorisation du directeur de santé publique à procéder 
à l’évaluation de la relance du dépistage de l’amiantose 
2016-2017 en l’absence de formulaire de consentement 
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Dans le cadre du Programme d’intervention pour la prévention des maladies professionnelles reliées à 
l’exposition à l’amiante, le secteur de santé au travail a réalisé un dépistage de l’amiantose, entre 
2006 et 2010, chez les travailleurs de sept métiers de la construction du Québec. À l’époque, une 
entente de communication des résultats de façon dénominalisée avait été établie entre le secteur 
santé au travail et l’INSPQ, afin que ce dernier dresse un rapport de la situation. 

L’INSPQ a produit un rapport sur le dépistage de l’amiantose réalisé entre 2006 à 2010 et mentionne 
qu’« à la suite de ces activités, les équipes de santé au travail ont rapporté ne dépister que peu de 
cas d’amiantose confirmés parmi les travailleurs ayant participé au dépistage. De plus, certaines 
régions ont déclaré devoir entreprendre plusieurs démarches, visant la confirmation du diagnostic, 
s’avérant finalement négatives. Elles ont aussi identifié d’autres anomalies à la radiographie 
pulmonaire, comme de possibles cancers, provoquant de l’inquiétude chez les travailleurs, qui 
s’avéraient finalement ne pas être des tumeurs malignes. » Devant ces résultats, le réseau de santé 
publique en santé au travail a demandé à l’INSPQ d’évaluer de nouveau la pertinence de ce 
dépistage. 

Le Programme prévoyait une relance des travailleurs selon une certaine périodicité. Notre équipe a 
fait une relance du dépistage prévu en 2016, avant la finalisation des outils provinciaux dont le 
Formulaire de consentement pour effectuer le bilan provincial de la relance du dépistage de 
l’amiantose de 2016 et 2017 auprès d’un groupe de travailleurs de la construction. Par conséquent, 
aucun formulaire de consentement n’a été signé par ces travailleurs. Ceci concerne 39 dossiers. 

Pour être en mesure d’avoir un portrait global de la situation, l’INSPQ nous demande d’avoir accès 
aux résultats dénominalisés de ces travailleurs rencontrés dans le cadre du dépistage en 2016 et 
pour lesquels aucune entente de communication n’existe. 

Par la présente, j’autorise que Dre Louise De Guire, médecin spécialiste à l’INSPQ, puisse accéder 
aux résultats dénominalisés des travailleurs relancés en 2016 dans le cadre du dépistage de 
l’amiantose pour procéder à l’évaluation de la pertinence du dépistage. 





Formulaire pour le bilan régional du cheminement 
des travailleurs ciblés dans le cadre de la relance  

du dépistage de l’amiantose 2016-2017 
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Bilan régional du cheminement des travailleurs ciblés dans le cadre de la relance du dépistage 
de l’amiantose – Un exemple 

Critère pour le triage Nombre de travailleurs 

Liste initiale reçue au CISSS ou au CIUSSS : cette liste que vous avez reçue à 
l’automne 2016 contient les coordonnées des travailleurs ciblés dans le cadre 
de la relance, soit les travailleurs ayant passé au moins une radiographie de 
dépistage de l’amiantose dans la période 2006-2010 et dont les dernières 
coordonnées connues réfèrent à votre région.  

n = 485 

Vous ajoutez le nombre de travailleurs dépistés dans une autre région au cours 
de la période 2006-2010 mais dont les dernières coordonnées disponibles 
indiquent qu’ils sont maintenant résidents de votre région.  

n = 15 donc 

485 + 15 = 500 

Vous transférez dans la région correspondante les travailleurs identifiés dans 
votre liste comme étant résidents de votre région mais qui ont changé de 
région de résidence depuis le moment où vous avez reçu votre liste. 

n = 10 donc 

500 – 10 = 490 

Nombre de travailleurs à exclure en fonction du métier qu’ils exercent au 
moment de la production des listes de travailleurs (printemps 2016), soit le 
métier de mécanicien en protection des incendies. Ces travailleurs recevront 
de votre part une lettre explicative de leur exclusion en raison du métier qu’ils 
exercent.  

n = 35 donc 

490 – 35 = 455 

Nombre de travailleurs non rejoints, c’est-à-dire ceux à qui vous avez transmis 
l’invitation à participer au dépistage, qui n’ont pas communiqué avec l’équipe 
de santé au travail dans les 3 semaines suivant l’envoi postal et que vous 
n’avez pas réussi à rejoindre après une tentative; indiquer la raison si elle est 
connue (ex. le travailleur a déménagé ou vous n’avez pas les bonnes 
coordonnées pour le rejoindre ou pas de réponse à votre tentative de contact, 
etc.). 

n = 15 donc 

455 – 15 = 440 

Nombre de travailleurs rejoints, c’est-à-dire ceux à qui vous avez transmis 
l’invitation à participer au dépistage, qui ont communiqué avec l’équipe de 
santé au travail dans les 3 semaines suivant l’envoi postal ou que vous avez 
réussi à rejoindre après une première tentative de contact.  

n = 440 

Nombre de travailleurs rejoints mais qui ne sont pas éligibles au dépistage en 
raison d’autres critères d’exclusion que le métier de mécanicien en protection 
des incendies indiqués dans le guide opérationnel, au moment du premier 
contact :  

- le travailleur n’est plus exposé à l’amiante, c’est-à-dire le travailleur sans 
emploi, retraité, décédé ou actif mais qui n’exerce plus l’un des métiers 
ciblés dans l’exercice de relance-Guide opérationnel, p. 3, ou encore le 
travailleur est déjà porteur d’un diagnostic d’amiantose); 

OU 

- le travailleur ne cumule pas au moins 4 000 heures d’exposition en 
carrière selon le modèle de calcul et les exemples présentés dans le 
Guide opérationnel, pp. 7-8, c’est-à-dire le travailleur dont la durée 
d’exposition depuis la dernière radiographie, additionnée à la durée 
d’exposition inscrite dans la liste initiale des travailleurs, ne totalise pas 
au moins 4 000 heures.  

n = 60 donc 

440 – 60 = 380 
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Critère pour le triage Nombre de travailleurs 

Nombre de travailleurs rejoints et qui sont éligibles à la radiographie de 
dépistage. 

n = 380 

Nombre de travailleurs rejoints, éligibles à la radiographie mais qui ne 
consentent pas à passer la radiographie de dépistage, lors de l’entretien avec 
l’infirmière/infirmier de l’équipe de santé au travail ou qui ne peuvent passer la 
radiographie parce qu’ils sont malades, non disponibles, etc.  

N.B. si des travailleurs sont indécis à donner leur consentement à la 
radiographie de dépistage, au moment de l’entretien avec l’infirmière/infirmier, 
mais se ravisent et se présentent lors du passage de l’unité mobile des SCD, 
ils redeviendront alors éligibles à la radiographie de dépistage. Le Guide 
opérationnel vous donne quelques indications à ce sujet aux pages 10 et 11. 

n = 50 donc 

380 – 50 = 330 

+ 

n = 15 indécis 

Nombre de travailleurs qui consentent à passer la radiographie de dépistage 
au moment de l’entretien avec l’infirmière/infirmier de l’équipe de santé au 
travail. 

n = 330 

+ 

n = 15 indécis 

Nombre de travailleurs qui consentent à passer la radiographie mais qui ne se 
présentent pas au RV, lors du passage de l’unité mobile des SCD 

ET 

Nombre de travailleurs indécis qui ne se présentent pas lors du passage de 
l’unité mobile des SCD. 

n = 20/330 consentements 
donnés 

+ 

n = 7/15 indécis 

Nombre de travailleurs qui consentent au dépistage ET nombre de travailleurs 
indécis, qui se présentent et passent la radiographie de dépistage. 

310/330 

+ 8/15 indécis

n = 318

Nombre de travailleurs ayant consenti au dépistage, ayant passé la 
radiographie de dépistage mais ayant refusé de participer à l’évaluation. 

n = 30 donc 

318 – 30 = 288 

Nombre de travailleurs participant à l’évaluation de l’opération de relance, 
c’est-à-dire les travailleurs dont le résultat de la radiographie sera considéré 
dans le rapport à rédiger au terme de l’opération de relance.  

n = 288 

N.B. Pour TOUS les travailleurs qui ne font pas partie de la liste initiale reçue, qui ne rencontrent 
aucun des critères énumérés précédemment mais qui souhaitent passer une radiographie de 
dépistage, qui se présentent à l’unité mobile des SCD le moment venu et qui passent une telle 
radiographie de relance, ces travailleurs devront être identifiés séparément et n’ont pas à faire partie 
de ce bilan car leurs résultats ne seront pas considérés dans le rapport d’évaluation. 



Formulaires de consentement  
à participer à un projet du NIOSH 
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Tableaux supplémentaires, relance du dépistage 
de l’amiantose de 2011 à 2017 
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Tableau A1 Travailleurs de la construction selon la région de résidence lors du dépistage de l’amiantose de 2006 à 2010, lors de la 
mise à jour des adresses en 2016 et lors de la relance du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017  

Région de résidence Dépistage 2006-2010 Mise à jour de 2016a Dépistage 2011-2017 

 n % n % n %b 
01-Bas-Saint-Laurent 79 2,7 84 2,9 21 25,0 

02-Saguenay–Lac-Saint-Jean 134 4,7 132 4,6 40 30,3 

03-Capitale-Nationale 240 8,4 233 8,1 65 27,9 

04-Mauricie et Centre-du-Québec 337 11,7 349 12,2 86 24,6 

05-Estrie 103 3,6 152 5,3 34 22,4 

06-Montréal 218 7,6 186 6,5 38 20,4 

07-Outaouais 39 1,4 43 1,5 15 34,9 

08-Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 
(10)c 

82 2,8 86 3,0 29 33,7 

09-Côte-Nord 26 0,9 27 0,9 7 25,9 

11-Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 67 2,3 75 2,6 26 34,7 

12-Chaudière-Appalaches 151 5,3 160 5,6 32 20,0 

13-Laval 146 5,1 124 4,3 22 17,7 

14-Lanaudière 332 11,6 336 11,7 52 15,5 

15-Laurentides 323 11,2 336 11,7 38 11,3 

16-Montérégie 595 20,7 549 19,1 88 16,0 

TOTAL 2 872 100,0 2 872 100,0 593 20,7 
a Mise à jour des adresses par le Commission de la construction du Québec en 2016. 
b Pourcentage calculé en fonction du nombre de travailleurs de la colonne mise à jour. 
c Le dépistage des travailleurs du Nord-du-Québec a été effectué par la région de l’Abitibi-Témiscamingue. 
 

  



Relance du dépistage de l’amiantose chez les travailleurs de la construction de 2011 à 2017 

148 Institut national de santé publique du Québec 

Tableau A2 Cheminement des travailleurs de la construction invités à la relance du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 selon la 
région de résidence  

Région de résidence 
2016a 

Déménagements 
Non éligibles 

Non 
rejoints 

Ne 
consentent 

pas au 
dépistage 

Ne se 
présentent 

pas au 
dépistage 

Ne 
consentent 

pas à 
l’évaluation 

Participent 
à 

l’évaluation 

Mécaniciens 
en protection 
des incendies 

Autres 
critères 

dans 
la 

région 

hors de 
la 

région 

n n n n n n n n n n 
01-Bas-Saint-Laurent 84 0 0 3 54 3 0 3 0 21 

02-Saguenay–Lac-Saint-
Jean 132 0 0 0 40 26 14 12 0 40 

03-Capitale-Nationale 233 0 0 13 110 22 10 13 0 65 

04-Mauricie et Centre-du-
Québec 349 0 - 3 2 205 42 6 5 0 86 

05-Estrie 152 0 - 1 3 78 17 6 13 0 34 

06-Montréal 186 + 1 0 9 50 85 3 2 0 38 

07-Outaouais 43 0 0 1 19 5 0 3 0 15 

08-Abitibi-Témiscamingue 
et Nord-du-Québec (10)b 86 0 0 1 38 5 6 7 0 29 

09-Côte-Nord 27 NSPc - 1 NSP 11 5 1 2 NSP 7 

11-Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 

75 0 0 0 33 10 2 1 3 26 

12-Chaudière-Appalaches 160 + 1 0 2 50 68 8 0 1 32 

13-Laval 124 + 1 - 2 6 71 17 1 6 0 22 

14-Lanaudière 336 + 38 - 1 12 123 175 0 8 3 52 

15-Laurentides 336 + 68 - 66 13 108 134 6 39 0 38 

16-Montérégie 549 + 1 - 4 36 276 90 17 37 2 88 

TOTAL 2 872 + 110 - 78 101 1 266 704 80 151 9 593  
a Population de départ visée par la relance du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017. 
b Le dépistage des travailleurs du Nord-du-Québec a été effectué par la région de l’Abitibi-Témiscamingue. 
c NSP = non précisé. 
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Tableau A3 Raisons de la non-éligibilité de certains travailleurs de la construction invités à la relance du dépistage de l’amiantose de 
2011 à 2017 autres que d’exercer le métier de mécanicien en protection des incendies 

Région de résidence Invalidité 
Métier non 

cibléa Retraité Décédé 
Amiantose 

ou suivi 
< 4 000 heures 
d’exposition Autre 

Non 
précisé Total 

 n n n n n n n n  
01-Bas-Saint-Laurent 1 4 37 4 1 6 1 - 54 

02-Saguenay–Lac-Saint-
Jean - - - - - - - 40 40 

03-Capitale-Nationale - - - - - - - 110 110 

04-Mauricie et Centre-du-
Québec 

5 3 160 6 4 27 - - 205 

05-Estrie - - - 2 - - - 76 78 

06-Montréal - - - - - - - 50 50 

07-Outaouais - 14 - - - - - 5 19 

08-Abitibi-Témiscamingue 
et Nord-du-Québec (10)b - - - - - - - 38 38 

09-Côte-Nord - 1 10 - - - - - 11 

11-Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine - - 32 - 1 - - - 33 

12-Chaudière-Appalaches - - - - - - - 50 50 

13-Laval - - - - 3 - - 68 71 

14-Lanaudière - 4 98 4 7 10 - - 123 

15-Laurentides - - 88 8 5 7 - - 108 

16-Montérégie - - - - - - - 276 276 

Total 6 26 425 24 21 50 1 713 1 266 
a Métier non ciblé autre que celui de mécanicien en protection des incendies. 
b Le dépistage des travailleurs du Nord-du-Québec a été effectué par la région de l’Abitibi-Témiscamingue. 
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Tableau A4 Travailleurs de la construction inclus dans la relance du dépistage de 
l’amiantose de 2011 à 2017 selon l’âge  

Âge (ans) n % 

< 50 76 12,8 

50-54 116 19,6 

55-59 148 25,0 

60-64 155 26,1 

65-69 69 11,6 

≥ 70 29 4,9 

Total 593 100,0 

Tableau A5 Travailleurs de la construction inclus dans la relance du dépistage de 
l’amiantose de 2011 à 2017 selon la durée de l’exposition à l’amiante 

Durée d’exposition (ans)a n % 

< 10 224 37,8 

10-19 174 29,3 

20-29 106 17,9 

≥ 30 89 15,0 

Total 593 100,0 
a Trois durées inconnues de 2006 à 2010 et 231 durées inconnues de 2011 à 2017. Au total, aucun 

travailleur n’a de durée d’exposition inconnue puisque le nombre d’années d’exposition acquis entre 
2011 et 2017 est additionné au nombre d’années d’exposition entre 2006 et 2010. 

Tableau A6 Travailleurs de la construction inclus dans la relance du dépistage de 
l’amiantose de 2011 à 2017 selon l’année de la première exposition à l’amiante 
et la durée de l’exposition à l’amiante  

Durée 
d’exposition 
en années 

Première exposition 

inconnue < 1980 ≥ 1980 Total 

n % n % n % n % 

< 10 2 66,7 96 35,6 126 39,4 224 37,8 

10-19 1 33,3 65 24,1 108 33,8 174 29,3 

20-29 0 0,0 39 14,4 67 20,9 106 17,9 

≥ 30 0 0,0 70 25,9 19 5,9 89 15,0 

Total 3 100,0 270 100,0 320 100,0 593 100,0 
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Tableau A7 Autres commentaires inscrits par les « lecteurs B » sur les feuilles 
d’interprétation des radiographies pulmonaires des travailleurs de la 
construction inclus dans la relance du dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 

Autres commentaires na % 

Adénopathie/Hile augmenté 1 0,2 

Anomalies obstructives    

Bulle d’emphysème  1 0,2 

Emphysème  1 0,2 

Hyperinflation  1 0,2 

Total 3 0,5 

Anomalies osseuses    

Dysplasie fibreuse côte  1 0,2 

Îlot osseux  1 0,2 

Total 2 0,3 

Atteinte parenchymateuseb 1 0,2 

Anomalies vasculaires ou cardiaques   

Aorte déroulée  1 0,2 

Cœur augmenté/défaillance cardiaque 1 0,2 

Convexité du tronc de l’artère pulmonaire 1 0,2 

Hypertension (pulmonaire)/Hypertension artérielle pulmonaire  3 0,5 

Total 6 1,0 

Bandes    

Bandes linéaires cicatricielles ou atélectasiques  1 0,2 

Cicatrice 5 0,8 

Croissant cicatriciel 1 0,2 

Phénomène cicatriciel  3 0,5 

Total 10 1,7 

Épaississements pleuraux 3 0,5 
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Tableau A7 Autres commentaires inscrits par les « lecteurs B » sur les feuilles 
d’interprétation des radiographies pulmonaires des travailleurs de la 
construction inclus dans la relance du dépistage de l’amiantose de 2011 à 
2017 (suite) 

Autres commentaires na % 

Granulomatose  2 0,3 

Granulomes  6 1,0 

Lésions suspectes   

Densité suspecte 1 0,2 

Fibromatose  1 0,2 

Total 2 0,3 

Nodules  7 1,2 

Opacités 5 0,8 

Plaques pleurales   

Plaques pleurales  12 2,0 

Atélectasie ronde  2 0,3 

Total 13 2,2 

Autres    

Atteinte extensive ou importante  3 0,5 

Cholécystectomie 1 0,2 

Diaphragme festonné 1 0,2 

Diaphragme surélevé 1 0,2 

Infiltration 1 0,2 

Lipomatose  4 0,7 

Sarcoïdose  1 0,2 

Sternotomie  2 0,3 

Vis  1 0,2 

Total 14 2,4 

Au moins un commentaire 58 9,8 

Total des travailleurs 593 100,0 
a Un travailleur peut présenter plus d’une anomalie. 
b Ce travailleur présente aussi de petites opacités ≥ 1/0. 
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Tableau A8 Évolution des résultats des radiographies pulmonaires des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 selon l’année de la radiographie pulmonaire, les anomalies et le nombre de 
radiographies  

Anomalies 1ère radiographie 
avant 2006 
(n = 112) 

2e radiographie 
avant 2006 

(n = 9) 

Radiographie  
2006-2010 
(n = 593) 

Radiographie  
2011-2017 
(n = 593) 

Total 
 

(n = 593) 
 n % n % n % n % n %a 
Anomalies parenchymateuses compatibles avec une amiantose   
• Travailleurs avec deux 

radiographies (n = 481) 
- - - - 1 0,2b 0 0,0 1 0,2 

• Travailleurs avec trois 
radiographies (n = 103) 

1 1,0 - - 1  1,0 0 0,0 1 0,2 

• Travailleurs avec quatre 
radiographies (n = 9) 

0 0,0 0 0,0 0 0,0 1  11,1 1 0,2 

Total  1 0,9c - - 2 0,3 1 0,2 3 0,5 
Anomalies pleurales compatibles avec une exposition à l’amiante incluant les plaques pleurales de la paroi thoracique de profil ou de face > A1 
• Travailleurs avec deux 

radiographies (n = 481) 
- - - - 41 8,5 53 11,0 71 12,0 

• Travailleurs avec trois 
radiographies (n = 103) 

8 7,8 - - 17 16,5 25 24,3 28 4,7 

• Travailleurs avec quatre 
radiographies (n = 9) 

1 11,1 1 11,1 3 33,3 3 33,3 5 0,8 

Total 9 8,0 1 11,1 61 10,3 81 13,7 104 17,5 
Anomalies pleurales compatibles avec une exposition à l’amiante incluant les plaques pleurales de la paroi thoracique de profil ou de face ≥ A1 
• Travailleurs avec deux 

radiographies (n = 481) 
- - - - 44 9,2 58 12,1 77 13,0 

• Travailleurs avec trois 
radiographies (n = 103) 

10 9,7 - - 19 18,4 27 26,2 31 5,2 

• Travailleurs avec quatre 
radiographies (n = 9) 

3 33,3 1 11,1 3 33,3 3 33,3 5 0,8 

Total 13 11,6 1 11,1 66 11,1 88 14,8 113 19,1 
Autres anomalies 
• Travailleurs avec deux 

radiographies (n = 481) 
- - - - 45 9,4 70 14,6 100 16,9 

• Travailleurs avec trois 
radiographies (n = 103) 

7 6,8 - - 7 6,8 33 32,0 40 6,8 

• Travailleurs avec quatre 
radiographies (n = 9) 

1 11,1 1 11,1 1 11,1 5 55,6 5 0,8 

Total (n = 593) 8 7,1 1 11,1 53 8,9 108 18,2 145 24,5 
a Pourcentage calculé sur les 593 travailleurs ayant participé à la relance du dépistage de l’amiantose. 
b Pourcentage calculé sur le nombre de travailleurs ayant passé deux radiographies. 
c Pourcentage calculé sur le nombre de travailleurs ayant passé une première radiographie avant 2006. 
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Tableau A9 Prévalence des anomalies parenchymateuses compatibles avec une amiantose 
ailleurs qu’au Québec selon le métier 

Métier  Opacités ≥ 1/0 

Premier auteur, année de publication, pays n % 

   
Calorifugeur   

Kilburn 1986, États-Unis 73/419 17 

Lilis 1986, États-Unis 422/1 117 38 

Bourbeau 1990, Canada (Québec) 11/110 10 

Lilis 1991, États-Unis 1 683/2 790 60 

Kennedy 1991, Canada (Colombie-Britannique) 16/88 18 

Koskinen 1998, Finlande  36/418 9 

   

   

Chaudronnier   

Demers 1990, États-Unis 182/534 25 

Hessel 1998a, Canada (Alberta) 0/102 0 

   

   

Manœuvre   

Kilburn 1991, États-Unis, site a 11/138 8 

Kilburn 1991, États-Unis, site b 24/146 16 

   

   

Tôlier-ferblantier   

Baker 1985, États-Unis 12/299 4 

Michaels 1987, États-Unis 77/707 11 

Schwartz 1990, États-Unis 206/1 211 17 

Selikoff 1991, États-Unis et Canada 440/1 330 33 

Kilburn 1991, États-Unis 45/144 31 

Welch 1991, États-Unis et Canada 945/8 288 11 

Welch 1994, États-Unis et Canada 1 178/9 605 12 

Welch 2007, États-Unis et Canada 1 745/18 211 10 

   

   

Tuyauteur-plombier   

Sprince, 1985, États-Unis 12/153 8 

Rosenstock, 1988, États-Unis 132/681 19 

Kilburn, 1991, États-Unis 116/429 27 

Hessel, 1998b, Canada (Alberta)  0/99 0 
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Tableau A10 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante chez les calorifugeurs selon le pays 

Premier auteur 
Année de publication 

Anomalies pleurales Détails 

Pays n %  

Lilis  
1986 
États-Unis 

488/1 117 44 252 (23 %) fibrose pleurale 
342 (31 %) plaques diaphragmatiques  
170 (15 %) calcifications pleurales 
142 (13 %) oblitérations de l’angle costophrénique 

Lilis  
1991 
États-Unis 

2 026/2 790 73 Épaississements pleuraux > A1 de profil,  
de face ou plaque diaphragmatique unie ou bilatérale ou 
angle costophrénique  

Bourbeau  
1990  
Canada (Québec) 

64/110 58 49 (44 %) plaques 
6 (5 %) épaississements diffus 
19 (17 %) plaques diaphragmatiques 
6 (5 %) angle costophrénique 
15 (14 %) calcifications pleurales 

Oska  
1992  
Finlande 

0/5 0 Épaississements pleuraux circonscrits bilatéraux avec ou 
sans calcifications ou calcifications pleurales bilatérales 
sans adhérences 

Koskinen  
1998  
Finlande 

67/418 16 Plaques pleurales bilatérales 

Tableau A11 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante chez les chaudronniers selon le pays 

Premier auteur 
Année de publication 

Anomalies pleurales Détails 

Pays n %  

Demers  
1990 
États-Unis 

187/534 30 Anomalies pleurales bilatérales (épaississements 
circonscrits, diffus, diaphragmatiques, calcifications 
pleurales)  

Hessel  
1998a  
Canada (Alberta) 

20/97 21 Anomalies pleurales dont 
8 (8 %) épaississements circonscrits 
9 (9 %) épaississements diffus 
1 (1 %) épaississements diaphragmatiques 
4 (4 %) oblitération de l’angle costophrénique 
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Tableau A12 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante chez les manœuvres selon le pays 

Premier auteur 
Année de publication 

Anomalies pleurales Détails 

Pays n %  

Oska 
1992 
Finlande 
Femmes 

3/27 11 Épaississements pleuraux circonscrits bilatéraux avec 
ou sans calcifications ou calcifications pleurales 
bilatérales sans adhérences 

    

Oska 
1992 
Finlande 
Hommes 

3/42 7 Épaississements pleuraux circonscrits bilatéraux avec 
ou sans calcifications ou calcifications pleurales 
bilatérales sans adhérences 

    

Tableau A13 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante chez les tôliers-ferblantiers selon le pays 

Premier auteur 
Année de publication Anomalies pleurales Détails 

Pays n %  

Baker  
1985  
États-Unis 

152/299 51 129 (85 %) avec épaississements pleuraux bilatéraux 
dont 
• 31 (10 %) avec seulement cette anomalie 
• 4 (1 %) avec en plus des plaques calcifiées 
• 89 (30 %) avec des plaques non calcifiées et 
• 5 (2 %) avec des opacités parenchymateuses 

23 (8 %) avec des épaississements pleuraux bilatéraux 
et plaques dont 
• 21 (7 %) avec des plaques non calcifiées 
• 1 (0,3 %) avec des plaques bilatérales calcifiées et  
• 1 (0,3 %) avec des plaques bilatérales calcifiées et 

des opacités parenchymateuses 

Michaels  
1987 
États-Unis 

65/707 9 Épaississements pleuraux unilatéraux ou bilatéraux, 
plaques diaphragmatiques et calcifications pleurales 

Schwartz  
1990  
États-Unis 

334/1 211 28 Fibrose pleurale dont  
• 260 (21 %) plaques circonscrites 
• 74 (6 %) épaississements diffus avec angle 

costophrénique 

Selikoff  
1991 
États-Unis et Canada 

625/1 330 47 Épaississements diffus et plaques circonscrites 

Welch  
1994 
États-Unis et Canada 

2 350/9 605 24 Anomalies pleurales dans les sections 3A-D de la feuille 
du BIT 

Welch  
2007 
États-Unis et Canada 

3 827/18 211 21 Anomalies pleurales dans les sections 3A-D de la feuille 
du BIT 
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Tableau A14 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante chez les tuyauteurs-plombiers selon le pays 

Premier auteur 
Année de publication 

Anomalies pleurales Détails 

Pays n %  

Sprince 
1985 
États-Unis 

40/153 26 36 (23 %) épaississements circonscrits 
2 (1 %) épaississements diffus 
2 (1 %) épaississements circonscrits et diffus 

Rosenstock  
1988 
États-Unis 

200/681 29 74 (11 %) plaques 
103 (15 %) épaississements diffus 
23 (3 %) plaques et épaississements diffus 

Hessel 
1998b 
Canada (Alberta) 

18/99 20 9 (9 %) épaississements circonscrits 
8 (9 %) épaississements diffus 
3 (3 %) épaississements diaphragmatiques 
4 (4 %) angle costophrénique 

Oska  
1992  
Finlande 

12/80 15 Épaississements pleuraux circonscrits bilatéraux 
avec ou sans calcifications ou calcifications pleurales 
bilatérales sans adhérences 
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Tableau A15 Prévalence des anomalies parenchymateuses compatibles avec une amiantose 
au Québec et ailleurs selon le métier 

Métier Opacités ≥ 1/0 

Premier auteur, année de publication, pays % 

  

Calorifugeur  

Kilburn 1986, États-Unis; Lilis 1986, États-Unis; Bourbeau 1990, Canada (Québec); 
Lilis 1991, États-Unis; Kennedy 1991, Canada (Colombie-Britannique); Koskinen 
1998, Finlande  

9 - 60 

  

  

Chaudronnier  

Demers 1990, États-Unis; Hessel 1998a, Canada (Alberta) 0 - 25 

  

  

Manœuvre  

Kilburn 1991, États-Unis sites a et b 8 - 16 

  

  

Tôlier-ferblantier  
Baker 1985, États-Unis; Michaels 1987, États-Unis; Schwartz 1990, États-Unis; 
Selikoff 1991, États-Unis et Canada; Kilburn 1991, États-Unis; Welch 1991, États-
Unis et Canada; Welch 1994, États-Unis et Canada; Welch 2007, États-Unis et 
Canada 

4 - 33 

  

  

Tuyauteur-plombier  

Sprince 1985, États-Unis; Rosenstock 1988, États-Unis; Kilburn 1991, États-Unis; 
Hessel 1998b, Canada (Alberta) 

0 - 27 

  

  

Présent dépistage (tous métiers confondus) 0,2  
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Tableau A16 Prévalence des anomalies pleurales compatibles avec une exposition à 
l’amiante au Québec et ailleurs selon le métier  

Métier Anomalies pleurales 

Premier auteur, année de publication, pays % 

  
Calorifugeur  
Lilis 1986, États-Unis; Lilis 1991, États-Unis; Bourbeau 1990, Canada (Québec); 
Oska 1992, Finlande; Koskinen 1998, Finlande 

0 - 73 

  
Présent dépistagea 33 
  
  
Chaudronnier  
  
Demers 1990, États-Unis; Hessel 1998a, Canada (Alberta) 21 - 30 
  
Présent dépistagea 17 
  
  
Manœuvre  
  
Oska 1992, Finlande, femmes et hommes 7 - 11 
  
Présent dépistage * 
  
  
Tôlier-ferblantier  
  
Baker 1985, États-Unis; Michaels 1987, États-Unis; Schwartz 1990, États-Unis; 
Selikoff 1991, États-Unis et Canada; Welch 1994, États-Unis et Canada; Welch 
2007, États-Unis et Canada 

9 - 51 

  
Présent dépistagea 6 
  
  
Tuyauteur-plombier  
  
Sprince 1985, États-Unis; Rosenstock 1988, États-Unis; Hessel 1998b, Canada 
(Alberta); Oska 1992, Finlande 

15 - 29 

  
Présent dépistagea 14 
  

a Anomalies pleurales incluant les épaississements pleuraux circonscrits > A1. 
* Les données ne sont pas présentées car les effectifs sont plus petits que cinq. 
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Certaines des anomalies identifiées sur les radiographies pulmonaires réalisées lors de la relance du 
dépistage de l’amiantose devaient faire l’objet d’un suivi médical.  

Le pourcentage de travailleurs présentant ces anomalies variait de 1,2 % à 16,7 % selon les régions 
(tableau B1). 

Tableau B1 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des anomalies sur la 
radiographie pulmonaire selon la région de résidence 

Région de résidence Suivis médicaux 

 n % 
01-Bas-Saint-Laurent 2 2,4 

02-Saguenay–Lac-Saint-Jean 13 15,5 

03-Capitale-Nationale 10 11,9 

04-Mauricie et Centre-du-Québec 8 9,5 

05-Estrie 3 3,6 

06-Montréal 9 10,7 

07-Outaouais 1 1,2 

08-Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec (10)a 2 2,4 

09-Côte-Nord 1 1,2 

11-Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 4 4,8 

12-Chaudière-Appalaches 6 7,1 

13-Laval 2 2,4 

14-Lanaudière 4 4,8 

15-Laurentides 5 5,9 

16-Montérégie 14 16,7 

Total 84 100,0 
a Le dépistage des travailleurs du Nord-du-Québec a été effectué par la région de l’Abitibi-Témiscamingue. 

Anomalies parenchymateuses compatibles avec une pneumoconiose et anomalies 
parenchymateuses compatibles avec une amiantose 

Un travailleur présentait des anomalies parenchymateuses compatibles avec une pneumoconiose et 
un autre montrait des anomalies parenchymateuses compatibles avec une amiantose. Les suivis 
effectués montrent qu’un des travailleurs était atteint d’épaississement de la plèvre et l’autre de 
plaques pleurales (tableau B2). Donc, aucune anomalie parenchymateuse n’a été confirmée après le 
suivi clinique demandé après le résultat du dépistage.  

Tableau B2 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des anomalies 
parenchymateuses compatibles avec une pneumoconiose ou des anomalies 
compatibles avec une amiantose sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Diagnostic   

• Épaississement de la plèvre  1 50,0 

• Plaques pleurales  1 50,0 

Total 2 100,0 
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Anomalies compatibles avec un cancer 

Deux travailleurs montraient des anomalies compatibles avec un cancer, un autre une fibromatose et 
le quatrième, un nodule/densité suspecte. 

Deux des anomalies compatibles avec un cancer se sont avérées un cancer du poumon et un cancer 
du larynx (tableau B3). 

Tableau B3 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des anomalies 
compatibles avec un cancer, une fibromatose ou un nodule avec densité 
suspecte sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Diagnostic   

• Cancer du poumon  1 25,0 

• Néoplasie du larynx  1 25,0 

• Nodule bénin non évolutif  1 25,0 

• Plaque pleurale  1 25,0 

Total  4 100,0 

Bandes parenchymateuses 

Sur les 10 travailleurs présentant des bandes parenchymateuses, quatre (40,0 %) sont demeurés 
sans suivi, car il s’agissait d’une anomalie connue ou que le suivi était jugé non nécessaire. Les 
résultats du suivi de trois (30,0 %) autres travailleurs n’étaient pas disponibles au moment de la 
collecte d’information ou n’avaient pas été demandés par le médecin. Enfin, les suivis des trois 
(30,0 %) derniers travailleurs ont montré que deux d’entre eux se sont avérés normaux et que le 
troisième présentait des plaques pleurales (tableau B4). 

Tableau B4 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des bandes 
parenchymateuses sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 
Sans suivi car   
• anomalie connue  1 10,0 
• jugé non nécessaire par le médecin 3 30,0 
• Total 4 40,0 
Sans réponse car    
• le médecin prescripteur n’a pas demandé le résultat  1 10,0 
• en attente de résultat  2 20,0 
• Total 3 30,0 
Diagnostic   
• normal 2 20,0 
• plaque pleurale 1 10,0 
• Total 3 30,0 
Total 10 100,0 
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Nodules 

Parmi les 14 travailleurs avec des nodules, cinq (35,7 %) n’ont pas fait l’objet de suivi et trois 
(21,4 %) suivis sont demeurés sans réponse. Chez les six (42,9 %) autres travailleurs avec un suivi 
documenté, les résultats de deux d’entre eux se sont avérés normaux et les quatre autres montraient 
des épaississements de la plèvre, une plaque pleurale accompagnée d’un nodule, une plaque 
pleurale seule et une suspicion de pneumonie d’hypersensibilité (tableau B5). 

Tableau B5 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des nodules sur leurs 
radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Sans suivi car   

• anomalie connue  3 21,4 

• jugé non nécessaire par le médecin 2 14,3 

• Total 5 35,7 

Sans réponse car   

• le travailleur n’a pas consulté  1 7,1 

• le médecin traitant n’a pas transmis le résultat  1 7,1 

• en attente de résultat  1 7,1 

• Total 3 21,4 

Diagnostic   

• Normal  2 14,3 

• Épaississement de la plèvre  1 7,1 

• Plaque pleurale et nodule  1 7,1 

• Plaque pleurale  1 7,1 

• Suspicion de pneumonie d’hypersensibilité  1 7,1 

• Total 6 42,9 

Total 14 100,0 

Plaques pleurales 

Les « lecteurs B » ont identifié 13 travailleurs montrant des plaques pleurales dans la section du 
formulaire d’interprétation réservé aux commentaires. Rappelons que seules les plaques pleurales 
mentionnées dans cette section du formulaire ont été incluses dans la démarche d’obtention du suivi 
médical. Onze (84,6 %) des 13 travailleurs n’ont pas fait l’objet de suivi. Les deux (15,4 %) autres 
travailleurs ont reçu la confirmation de la présence de plaques pleurales (tableau B6). 

Tableau B6 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des plaques pleurales 
sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Sans suivi car   

• anomalie connue  4 30,8 

• jugé non nécessaire par le médecin  7 53,9 

• Total 11 84,6 

Diagnostic : plaque pleurale  2 15,4 

Total 13 100,0 
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Granulomes ou granulomatose 

Deux (28,6 %) des sept travailleurs avec des granulomes ou une granulomatose n’ont pas fait l’objet 
de suivi et il n’y a pas de réponse sur le suivi pour trois (42,9 %) autres personnes. Une réponse a été 
obtenue pour les deux derniers travailleurs : un des résultats du suivi s’est avéré normal et l’autre 
travailleur présentait des opacités linéaires d’origine non professionnelle (tableau B7).  

Tableau B7 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des granulomes ou une 
granulomatose sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Sans suivi car   

• anomalie connue  1 14,3 

• jugé non nécessaire par le médecin 1 14,3 

• Total 2 28,6 

Sans réponse car   

• le médecin prescripteur n’a pas demandé le résultat  2 28,6 

• en attente de résultat  1 14,3 

• Total 3 42,9 

Diagnostic   

• Normal  1 14,3 

• Autre maladie pulmonaire non professionnelle (opacités linéaires d’origine non 
professionnelle)  

1 14,3 

• Total 2 28,6 

Total 7 100,0 

Anomalies de l’aorte ou de l’artère pulmonaire 

Vingt-huit travailleurs ont présenté 29 anomalies de l’aorte ou de l’artère pulmonaire. Dix-sept 
(58,6 %) n’ont pas fait l’objet de suivi, cinq (17,2 %) n’ont pas eu de réponse quant au suivi et sept 
(24,1 %) ont obtenu un résultat de suivi normal (n = 1), une anomalie bénigne de naissance (n = 1), 
une aorte athérosclérotique (n = 1), une aorte déroulée (n = 1), une athéromatose aortique (n = 1), une 
absence d’hypertension (n = 1) et un diagnostic inconnu (n = 1) (tableau B8). 
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Tableau B8 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des anomalies de l’aorte 
ou de l’artère pulmonaire sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Sans suivi car   

• anomalie connue  5 17,2 

• jugé non nécessaire par le médecin 12 41,4 

• Total 17 58,6 

Sans réponse car   

• le médecin traitant n’a pas transmis le résultat  2 6,9 

• le médecin prescripteur n’a pas demandé le résultat  3 10,3 

• Total 5 17,2 

Diagnostic   

• Normal  1 3,4 

• Anomalie bénigne de naissance  1 3,4 

• Aorte athérosclérotique  1 3,4 

• Aorte déroulée  1 3,4 

• Athéromatose aortique  1 3,4 

• Patient non hypertendu  1 3,4 

• Inconnu  1 3,4 

• Total 7 24,1 

Total 29a  100,0 
a 29 anomalies observées chez 28 travailleurs. 

Anomalies diaphragmatiques 

Quatre travailleurs ont présenté des anomalies diaphragmatiques. Deux (50,0 %) d’entre eux n’ont 
pas eu de suivi, car il s’agissait d’anomalies connues. Pour les deux autres travailleurs (50,0 %), 
aucune réponse n’est disponible quant au résultat d’un possible suivi (tableau B9). 

Tableau B9 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant des anomalies 
diaphragmatiques sur leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicaux n % 

Sans suivi car anomalie connue  2 50,0 

Sans réponse car   

• le médecin prescripteur n’a pas demandé le résultat  1 25,0 

• en attente de résultat  1 25,0 

• Total 2 50,0 

Total 4 100,0 

Autres anomalies 

Dix-huit travailleurs ont présenté 20 autres anomalies que celles décrites précédemment sur leurs 
radiographies de dépistage de l’amiantose. Il s’agit d’adénopathie, d’atélectasie, d’atteinte extensive, 
de cicatrice, de dysplasie fibreuse de côte, d’émoussement cicatriciel du cul-de-sac, 
d’épaississement pleural, d’hyperinflation, de lipomatose, de maladie pulmonaire obstructive 
chronique, d’opacité et de pathologie cardiaque. Sur les sept (35,0 %) travailleurs dont le résultat du 
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suivi médical a été obtenu (une atélectasie, deux atteintes extensives, un épaississement pleural, une 
hyperinflation, deux opacités), quatre anomalies (20,0 %) étaient des plaques pleurales (tableau B10). 

Tableau B10 Suivis médicaux des travailleurs de la construction inclus dans la relance du 
dépistage de l’amiantose de 2011 à 2017 et présentant d’autres anomalies sur 
leurs radiographies pulmonaires  

Suivis médicauxa n % 

Sans suivi car   

• anomalie connue  4 20,0 

• jugé non nécessaire par le médecin 3 15,0 

• Total 7 35,0 

Sans réponse car   

• le travailleur n’a pas consulté  2 10,0 

• le médecin prescripteur n’a pas demandé le résultat  3 15,0 

• en attente de résultat  1 5,0 

• Total 6 30,0 

Diagnostic   

• Autre maladie pulmonaire non professionnelle d’origine indéterminée  1 5,0 

• Blessure au poumon suite à un accident du travail  1 5,0 

• Maladie pulmonaire obstructive chronique  1 5,0 

• Plaque pleurale  4 20,0 

• Total 7 35,0 

Total 20b 100,0 
a Autres anomalies : adénopathie (n = 1), atélectasie (n = 1), atteinte extensive (n = 2), cicatrice (n = 2), dysplasie fibreuse de 

côte (n = 1), émoussement cicatriciel du cul-de-sac (n = 1), épaississement pleural (n = 3), hyperinflation (n = 1), lipomatose 
(n = 1), maladie pulmonaire obstructive chronique (n = 1), opacité (n = 4), pathologie cardiaque (n = 2). 

b 20 anomalies observées chez 18 travailleurs. 
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